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L'h is to i re de la psychiatr ie s 'est longtemps satisfaite de disposer avec Phi l ippe Pinel 

du héros fondateur d ' u n e médec ine phi lanthropique en faveur des al iénés. El le négl ige 

souvent de lui associer un acteur incontournable : Jean-Bapt is te Pussin. Sans son effi­
cace col laborat ion toute approche concrè te d ' u n t rai tement insti tutionnel et médical isé 

de la folie, celle en tout cas que souhaitaient a rdemment les instances administrat ives et 

pol i t iques de la capi tale depuis p lus ieurs années , n ' au ra i t ce r ta inement pas connu le 

succès , peut-être un peu excessif, que toute une époque a salué. 

Pour avoir souvent célébré la cour te pér iode du passage de Pinel à Bicêtre , et glori­
fié, sur la foi des écrits apocryphes de Scipion Pinel (1), la légendaire l ibération des 
insensés de leurs chaînes , on oublie souvent que l 'essent ie l s 'est j o u é sur le terrain de la 
Salpêtr ière à part ir du 6 germinal an X (27 mars 1802) date que Marce l Gauche t et 
G l a d y s S w a i n n o u s p r o p o s e n t d e r e t e n i r c o m m e ac t e de n a i s s a n c e d e l ' A s i l e en 
France (2). 

L ' i dée de réserver un espace au t rai tement médica l i sé de la folie n ' e s t pas nouvel le . 

Il a pourtant fallu la conjonction de plusieurs facteurs pour qu ' e l l e devienne réal isable : 

u n e in ten t ion po l i t ique et admin i s t r a t ive aff i rmée d ' a b o r d , l ' e m b r y o n d ' u n suppor t 

conceptuel ensui te et surtout, la démonst ra t ion prat ique de la mise en œuvre de l ' opéra­

tion. L ' e n g a g e m e n t prat ique de Jean-Bapt is te Pussin apparaîtra dans ce contexte , provi­
dentiel dès la fin de 1801 à la Salpêtr ière. 

Depuis la fin de l 'Anc ien Rég ime , les adminis t rateurs des différentes commiss ions 
en charge des "hôpi taux et maisons de fo rce" ne cessent d 'aff i rmer leur soucis de faire 
concour i r la médec ine au t rai tement de la folie. Parmi eux, Miche l August in Thoure t 
pa r t i c ipe , sans p r a t i q u e m e n t d i s con t inue r , aux t r avaux essen t i e l s qu i j a l o n n e n t les 
rég imes successifs. Nous le re t rouvons dès 1785 associé avec son beau-père Colombier 
et avec Doub le t aux inspect ions qui about i rent à la rédac t ion de Y Instruction sur la 
manière de gouverner les insensés et de travailler à leur guérison dans les asyles qui 
leur sont destinés (3). M e m b r e depuis 1776 de la Société royale de Médec ine , il n ' i g n o -
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re pas le p r o g r a m m e sur les expériences nécessaires pour guérir les différentes formes 
de folies (4) , rédigé en 1788. Dans les premières années de la Révolut ion , il part icipe 
ac t ivement au "Comi t é de mend ic i t é " qui , dans un Rapport sur la nouvelle distribution 
des secours proposés dans le département de Paris établi en 1791 , considère que "deux 
hôpi taux dest inés à la guérison de la folie semblent nécessaires à établir dans la capita­
le" , et constate que "cet te maladie , la plus affligeante, la plus humil iante pour l ' human i ­
té, celle dont la guér ison offre au coeur et à l 'espri t une plus ent ière satisfaction, n ' a pas 
excité encore en France l 'a t tent ion prat ique des médec ins . U n grand n o m b r e d 'ouvrages 
très savants sans doute ont été publ iés sur cet intéressant objet ; mais aucun bien, aucun 
soulagement n ' e s t résul té encore de cet te doctr ine pour cette classe d ' in for tunés" ( 5 ) . 

La Société Roya le de Médec ine réitère, toujours en 1791 , ses observat ions de 1788 
dans un nouveau rapport qu ' e l l e p ro longe par une Réflexion sur le changement à faire 
dans la manière de gouverner et traiter les insensés dans les hôpitaux et maisons de 
force du département de Paris (6 ) . L e p a r t a g e du t r a i t e m e n t d e la fo l ie e n t r e l a 
Salpêtr ière, Bicêtre et Charenton qui s 'organisera à Paris dans les années ul térieures est 
ici esquissé. 

La m ê m e année , Cabanis col labore à la rédact ion du Règlement pour l'emploi des 
folles de la Salpêtrière (7) adopté par le Consei l Général du dépar tement de Paris . Tou t 
en considérant que les mesures sont inapplicables pour l ' immédia t , les rédacteurs , dans 
un é tonnant m o u v e m e n t d 'ant ic ipat ion, nous fournissent dès 1791 , le canevas du d ispo­
sitif qui se mettra en p lace à la Salpêtr ière à partir de 1802, lorsque Pinel sera officielle­
ment en charge des insensées de cet é tabl issement et que Puss in aura pris ses fonctions. 

C o m m e le soul igne Rober t Castel , "Pinel ne construit pas son œuvre dans un vide 
thérapeut ique, au contraire , il p rône sa médec ine expectante contre la frénésie interven­
t ionnis te de ses c o n t e m p o r a i n s " (8) . En effet, n o m b r e u x sont les ar t ic les et t ra i tés 
consacrés à la médec ine de l ' â m e depuis la fin du XVII Ie siècle. L 'Encyc lopéd ie lui 
réserve plusieurs art icles. On sait par ailleurs que l ' intérêt de Pinel s 'est très tôt porté 
sur les quest ions touchant l 'a l iénat ion menta le . Très cult ivé, il n ' ignora i t pas la littéra­
ture publ iée sur le sujet. 

C ' e s t lors de sa prise de fonction à Bicêtre le 11 septembre 1793 en tant que médec in 
des in f i rmer ie s , q u e P ine l fait la c o n n a i s s a n c e d e J e a n - B a p t i s t e Pus s in , qu i d i r ige 
l ' emplo i de St Prix réservé aux fous. En dehors de leur âge , ils sont tous deux nés en 
1745, tout semble é loigner les deux h o m m e s . Leur origine, leur parcours , leur classe 
sociale d ' appa r t enance , leur pres tance phys ique . C ' e s t l ' in térêt mutue l qu ' i l s por tent 
aux t roubles de l 'espri t qui sera à l 'or ig ine de leur singulière rencontre et d ' u n e compl i ­
cité appa remment indéfectible de dix-huit années . 

Des débuts de la carrière de Phi l ippe Pinel , souvent rappelés (9), re tenons sommaire ­
ment , qu ' i l est né le 20 avril 1745 à Jonquière près de Castres , où son père était lui 
m ê m e médecin . Après des études classiques au col lège de Lavaur puis rel igieuses au 
col lège de l 'Esqui l le à Toulouse , il effectuera des études médica les pour obtenir le titre 
de docteur en 1773. Après un bref séjour à Montpel l ier , il v iendra à Paris en 1778 et 
subsistera grâce à des leçons part iculières de mathémat iques et des articles médicaux de 
circonstance. Il dir igera en 1784 la Gazette de Santé, traduira en 1785 les Institutions de 
médecine clinique de Cul len et donnera en 1788 une édit ion commen tée des Œuvres 
médicales de Bagl iv i . On peut si tuer en 1786 les débuts de sa col laborat ion avec le 
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sieur B e l h o m m e qui dirige u n e maison de santé rue de Charonne . Il publ ie cette m ê m e 
année dans la Gazette de santé sa première observat ion cl inique d ' u n e mélancolie ner­
veuse dégénérée en manie, et en 1789, des Observations sur le traitement moral qui est 
le plus propre à rétablir dans certains cas, la raison égarée des maniaques. P ine l 
échouera à plusieurs reprises au prix de Diest , dest iné aux étudiants pauvres . D e pet i te 
taille, t imide, affecté d ' u n béga iement maladif, Pinel est loin de présenter l ' apparence 
phys ique et la pres tance que son fils, Scipion r ecommandera aux aliénistes pour exercer 
leurs talents (10) . 

Nous savons peu de choses sur Jean-Bapt is te Pussin. N é en septembre 1745 à Lons 
le Saulnier où son père était maî t re tanneur ; il exerça lu i -même le mét ier de garçon tan­
neur j u s q u ' à l ' âge de 25 ans . Le 5 ju in 1771 , il est admis à Bicêtre c o m m e infirme souf­
frant d ' h u m e u r s f roides . C e r t a i n e m e n t d ' u n e cons t i tu t ion so l ide , il se r e m e t d ' u n e 
affection, considérée c o m m e incurable et occupe à part ir de 1780 un premier emplo i 
dans cet é tabl issement c o m m e "Maî t re des enfants du bât iment n e u f . L e 3 sep tembre 
1785, à quarante ans , il est n o m m é "Gouverneur de l ' emplo i de St P r ix" réservé aux 
fous. C o m m e le précise le règ lement de St Prix de 1781 et le met tent en évidence les 
rapports de pol ice inédits publiés par Miche l Caire (11) c 'es t sur la foi des déclarat ions 
du gouverneur que s 'é tabl issent les sorties des insensés placés sous sa responsabil i té . 
On ne re lève aucune p résence méd ica le dans cet emplo i réservé aux fous où Puss in 
exerce , en col laborat ion avec sa f emme , toute son autorité. A suivre la descript ion que 
Pinel nous l ivre de Puss in , il apparaî t doté "des quali tés phys iques les plus propres à en 
imposer ; les membres pleins de force et de vigueur , une stature b ien propor t ionnée et, 
dans les m o m e n t s orageux, un ton de voix foudroyant , la contenance la plus fière et la 
plus in t répide"(12) . 

Durant ses dix-huit moi s d ' exerc ice à Bicêtre , Pinel semble s 'être contenté d 'ê t re un 
observateur attentif du travail accompl i par Pussin et sa f emme, c o m m e en témoignent 
ses Observations sur la manie pour servir l'histoire naturelle de l'homme (13) rédigées 
en 1794. Il fait grand cas de l ' engagemen t pra t ique de Pussin et achève ses observat ions 
en sollicitant la création d ' u n "Asi le publ ic pour les fous" . Ce texte porte déjà en g e r m e 
le Traité de 1800 qui se conclura de la m ê m e façon. 

D e toute évidence , la créat ion d ' u n é tabl issement spécif iquement réservé au traite­
men t de la folie est, et restera, un objectif pour Pinel dont toute la stratégie consis te , en 
s ' appuyant sur le savoir faire et l ' expér ience de Puss in , à démontrer la complémentar i té 
théorie/prat ique que souhai tent et ne cessent de réc lamer les instances adminis t ra t ives . 

E n g a g é par a i l leurs dans les e n s e i g n e m e n t s de la toute nouve l l e E c o l e de San té 
depuis son ouver ture , Pinel prend ses fonctions de Médecin-chef à la Salpêtr ière le 29 
avril 1795. Puss in poursui t seul son travail à Bicêt re . Pinel n ' in te rv iendra en aucune 
façon dans la gest ion de l ' emplo i des folles de la Salpêtr ière entre 1795 et 1802. En 
1798 pourtant , soucieux d ' u n e possible mise en ordre , il sollicite auprès de François de 
Neufchâteau alors Minis t re de l ' Intér ieur la nomina t ion de Pussin (14) : "Depu i s plus 
de trois ans que j e suis en act ivi té de service à la Salpêtr ière , il m ' a été imposs ib le 
d 'en t reprendre le t rai tement de la folie ou m ê m e de faire aucune observat ion exacte sur 
cette maladie , à cause de l ' e spèce de désorganisat ion où est cette part ie de l ' hosp i ce" et 
Pinel qui se doit de " rendre un t émoignage authent ique au ci toyen Puss in qui jo in t à 
une intel l igence rare et à une expér ience de plusieurs années , l ' heureux accord des sen-
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t iments d ' human i t é et d ' u n e fermeté imper turbable si nécessaires pour contenir les gens 
de service, prendre de l ' ascendant sur l 'espri t de certains al iénés et concour i r ainsi puis ­
samment à rétablir leur ra ison" , réc lame que Pussin soit désormais chargé de la pol ice 
intérieure des aliénées de la Salpêtr ière. Cabanis , Thouret , Rousse l , Jouenne , aposti l lent 
la let t re , r econna i s san t Puss in c o m m e " h o n n ê t e , fe rme c a p a b l e " (Caban i s ) , "un des 
h o m m e s les p lus d i sposés à r e m p l i r l ' e m p l o i d é s i g n é " ( J o u e n n e ) , " le seul h o m m e 
capab le de seconder Pinel dans son en t repr i se" (Thoure t ) , "un des h o m m e s les p lus 
utiles pour la classe de malades dont il s ' o c c u p e " (Roussel) . Pinel jo in t à son envoi les 
Observations faites par le citoyen Pussin sur les fous (15) . Puss in ind ique dans ses 
observa t ions , que : " au mo i s de prair ial an V, (il est) venu à bout de suppr imer les 
chaînes (dont on s 'était servi j u squ ' a lo r s pour contenir les furieux ), en les remplaçant 
par des camisoles qui les laissent se p romene r et jou i r de toute la liberté possible , sans 
être p lus dange reux" . L a d e m a n d e et les obse rva t ions , qui se sont pe rdues dans les 
papiers personnels de François de Neufchâteau, ne seront d ' aucun effet pour l ' i m m é ­
diat. 

En 1800, Pinel qui ne dirige toujours pas le t rai tement des folles de la Salpêtr ière 
publ ie son Traité médico-philosophique sur l'aliénation mentale ou la manie (16). U n e 
nouvel le fois il fait grand cas de Pussin et donne en exemple le travail qu ' i l effectue à 
Bicê t re . C e Traité, qui r ep rend sans p ra t iquemen t les modif ie r des c o m m u n i c a t i o n s 
faites les années précédentes à la Société médica le d ' émula t ion se conclut de la m ê m e 
façon que les Observations de 1794 : "Les bases de ce Trai té suffisent désormais pour 
former un é tabl issement qui nous met te au-dessus de ce que possèdent en ce genre les 
nat ions les plus écla i rées" . A distance de tout engagement pra t ique, Pinel s ' appuie sur 
la démonst ra t ion du savoir-faire de Pussin à Bicêtre pour revendiquer une priori té dans 
la mise en p lace d ' u n t rai tement mora l pour les al iénés. Dès 1801 , le Consei l général 
des hospices de Paris se préoccupe de t rouver le cadre nécessai re pour "réunir en une 
seule maison une classe part iculière de malades épars dans quat re des anciens hosp ices" 
et soul igne "les grandes lumières du ci toyen P ine l " et " l ' expér ience et les soins conti­
nuels du ci toyen Puss in" . L ' a s soc ia t ion des deux h o m m e s c o m m e n c e à p rendre une 
tournure officielle. Faute d ' avo i r pu réaliser l 'opéra t ion escomptée ; le Consei l général 
des hosp ices se résoudra à effectuer une mise en ordre de l ' emp lo i des folles de la 
Sa lpê t r i è r e . T o u t s e m b l e ce t te fois s ' o r d o n n e r su ivan t le p l an é tabl i dè s 1791 pa r 
Cabanis . 

L e p r e m i e r object i f cons i s t e a ob ten i r le d é p l a c e m e n t de Puss in de B icê t r e à la 
Salpêtr ière. Le 3 thermidor an IX (22 juil let 1801) (17), Pussin est censé occuper en 
m ê m e temps les m ê m e s fonctions à Bicêtre et à la Salpêtrière. On lui confie c la i rement 
la miss ion de mener une réforme, "soi t dans l 'o rdre du service, soit dans la distr ibution 
des a l i énées , soit dans tout ce qui peu t c o n c e r n e r leur r é g i m e " . Cet te r é fo rme doit 
s 'opérer en concertat ion avec l ' agent de surveil lance de l 'hôpi ta l et "d ' ap r è s les ordres 
du ci toyen Pinel , médec in en chef de la Salpêtr ière et à qui le t rai tement des al iénées est 
conf ié" . E n la c i rcons tance , Puss in quadrup le son salaire qui passe de 300 à 1 200 
francs. Un nouvel arrêté, aux allures de règlement , pris le 25 octobre 1801 semble indi­
quer que cette réforme n e s 'opère pas sans difficultés. Le 5 décembre (18) , les choses 
vont au plus mal , les disposi t ions prises n ' o n t appa remment pas été exécutées , et "ces 
infortunées sont p lus ma l que j ama i s " . Une commiss ion fait bar rage aux mesures préco­
nisées par le consei l et réforme Pussin. Le Consei l dans un nouvel arrêté, confirme sa 
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nominat ion . U n e surprenante rature posi t ionne Puss in c o m m e "officier de san té" avec 
un t ra i tement de 100 francs par mois . L a rédact ion définit ive le présente f inalement 
c o m m e "agen t nécessa i re au service de san té" . Les c o m p t e s géné raux des hosp ices 
c iv i l s , é tabl i s p o u r 1803 la issent ce t te fois Puss in appara î t re c o m m e " m é d e c i n des 
fol les" avec un t rai tement annuel de 1 2 0 0 francs. Landré Beauvais , médecin-adjoint de 
P ine l es t r é t r ibué 1 0 0 0 f rancs pa r an (19) . C ' e s t m a d a m e Pus s in qui est d é s i g n é e 
c o m m e surveil lante de la c inquième division réservée aux al iénées avec un salaire p lus 
modes te de 300 francs. 

Il faudra at tendre 1805 et la communica t ion présentée par Pinel à l ' Inst i tut (20) sur 

les Recherches sur le traitement général des femmes aliénées dans un grand hospice, et 

résultats obtenus à la Salpêtrière après trois années d'expériences pour disposer d ' u n 
premier t émoignage . Vis ib lement , le travail accompl i par Pussin semble avoir été à la 
hauteur de l ' e spérance des commandi ta i res . 

Pinel confirme tout d ' abo rd le côté spéculatif de son premier Traité de 1800 : 

"Les observations qui ont donné lieu à mon Traité sur la manie, publié en l'an 9, ont eu pour 
date les époques les plus orageuses de la Révolution, et il restait à déterminer, par des faits très 
multipliés, les mesures générales et particulières à prendre pour le traitement régulier des aliénées 
dans les hospices". 

Divisant son exposé en trois part ies , distr ibution générale des al iénés dans l 'hospice , 
pol ice ; intérieure et maint ien de l 'o rdre ; t ra i tement médica l , Pinel consacre f inalement 
les deux tiers de son texte aux prob lèmes prat iques qui relèvent de la compé tence de 
Pussin. 

A deux rep r i ses , P ine l rev ien t sur l ' é t a t dép lo rab le d e l ' e m p l o i des folles avan t 
l ' an X. "Antér ieurement au mois de germinal an X , une partie de la Salpêtr ière était 
r ega rdée c o m m e un s imple dépô t ou u n l ieu de réc lus ion p o u r les a l iénées t ra i tées 
ailleurs par les méthodes ord ina i res" et encore : 

"je détourne mes yeux du sombre tableau qu'offrait avant l'an X les aliénées de la Salpêtrière. 
Visitées par les curieux comme un objet de dérision et de jeu, traitées avec une dureté extrême, 
suivant les caprices des femmes de service, plusieurs d'entr'elles, exposées à toutes les intempé­
ries des saisons, couvertes de haillons sur un banc de pierre, ou chargées de chaînes". 

Sous la p l u m e de Pinel , Puss in p rend le titre de chef de la pol ice intér ieure dont 
l 'a t tent ion 

"est sans cesse partagée entre les soins dûs à une distribution régulière des alimens (sic), le 
maintien de la propreté, la répression du désordre et des rixes, les abus introduits dans le service, 
l'exécution des mesures prescrites le matin par le médecin, la direction prudente de la salle de 
bain et des douches, enfin le passage alternatif des aliénées d'une des trois divisions dans une 
autre". 

C o m m e le soul ignent par ai l leurs Marce l Gauche t et Gladys Swa in (21) , on peut 
s ' a t tendre à ce que ces différentes prérogat ives re lèvent de la c o m p é t e n c e d ' u n sur­
veil lant mais que penser du rôle dévolu à Pussin dans l ' a ccompagnemen t thérapeut ique 
des al iénées : 

"Ce même chef de la policé intérieure des loges manifeste encore plus d'habileté et de zèle 
dans la direction des aliénées au moral, dans l'art de dissiper à propos leurs illusions ou l'objet de 
leur délire, dans l'heureux don de les maîtriser, de les tenir dans sa dépendance sans perdre leur 
confiance et leur estime". 
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Vis ib lement la fonct ion de Puss in débo rde la rgement la ges t ion des con t ingences 

matér ie l les . Pour Pinel , l ' autor i té de Pussin ne semble faire aucun doute : 

"Les maniaques et les mélancoliques sont en général entraînés par une volonté aveugle ou des 
idées dominantes et exagérées qui les agitent sans cesse et peuvent se perpétuer, si on ne leur 
oppose à propos une résistance raisonnée et les moyens de répression les plus énergiques. Il faut 
donc un centre unique d'autorité pour la police intérieure, qui s'exerce sans cesse à réprimer les 
écarts des aliénées, à ramener l'empire de la raison et maintenir l'ordre le plus invariable dans 
l'hospice. Le surveillant qui en est revêtu ne doit point trouver d'obstacle dans l'exécution des 
mesures prescrites, et ses jugements doivent rester sans appel". 

Quat re ans plus tard, Pinel publ ie la deuxième édit ion de son Traité sur l'aliénation 

mentale (22) . Dès l ' in t roduct ion , il conf i rme que Puss in est à l 'o r ig ine de la double 
aboli t ion des "chaînes gothiques de fer". " C o m m e n t les abus introduits dans le service 

auraient-i ls pu échapper au zèle et à l 'œi l pénétrant du nouveau surveillant, M. Pussin, 

chargé alors de maintenir l 'o rdre dans cette part ie de l 'hosp ice ? L ' u s a g e gothique des 
chaînes de fer fut aboli , c o m m e il l 'avai t été trois années avant à Bicêtre , et le traite­
m e n t pri t dès lors une m a r c h e régul ière , suivant une nouve l l e m é t h o d e " (23) . Pinel 

donne de nouveau Pussin en exemple à de nombreuses reprises , le qualifiant suivant les 

c i rconstances de directeur, surveillant, ou plus généra lement de chef de la pol ice inté­

rieure. Il rend h o m m a g e à son "at tent ion constante d ' exercer une jus t ice rigoureuse et 

de prévenir toute vexat ion dans un é tabl issement consacré aux a l iénés" (24) ou encore à 

sa droiture et à son habileté (25). Il confirme l 'autor i té qu ' i l lui reconnaissai t en 1805 : 

"Un des points capitaux de tout hospice bien ordonné est d'avoir un centre d'autorité qui déci­
de sans appel, soit pour maintenir l'ordre parmi les gens de service, soit pour exercer une juste 
répression contre les aliénés turbulens ou très agités, soit pour déterminer si un aliéné est suscep­
tible d'une entrevue demandée par un de ses amis ou de ses proches : ce juge suprême doit être le 
surveillant de la police intérieure, et tout est dans la confusion si le médecin ou tout autre préposé 
a la faiblesse de céder à des réclamations qui lui sont adressées, et à mettre sa volonté et ses 
ordres en opposition à ceux du même c h e f (26). 

Cet te autori té de Puss in dans l ' as i le naissant ne va pas sans poser de p rob lème à 

" l ' agen t de survei l lance" de la Salpêtrière. E n février 1806, à propos de " la n o m m é e 

Gil les , f emme R a y m o n d , t rouvée mor te à l ' inf i rmerie des loges vendredi mat in , s 'é tant 

pendue dans la nuit du jeudi au vendred i" (27) , Lapor te -Lalanne s 'adresse d i rec tement 
au Consei l général des hospices pour se plaindre de Puss in qui , selon lui, n e l ' a pas tenu 

informé dans les règles . Comble de mépr is , 

"il venait de me rencontrer entrant dans son emploi, mais ne m'en a pas parlé. Ce n'est que sur 
les 2 heures de l ' après-midi qu ' i l m ' a envoyé la sous-surveil lante de l ' inf i rmerie pour 
m'apprendre ce qu'il ne pouvait plus me cacher. Ceci, Monsieur tient à une prétention de sa part 
que je dois vous dénoncer. Le surveillant Pussin croit dépendre uniquement de M. Pinel. La qua­
lité de surveillant et l'ordre dans lequel il est placé sur les états d'appointements auraient dû 
l'éclairer sur la nature de ses relations avec moi". 

Pinel établira un Rapport sur les circonstances de la mort de Marianne Gilles femme 
Raymond, concluant 

"Des attentats sur sa propre vie sont des symptômes très ordinaires dans la mélancolie et il 
nous arrive quelquefois de les prévenir ou de ramener à la vie des personnes dans un état 
d'asphyxie. Dans le cas présent, cette femme a exécuté son projet sans qu'on ait pu le découvrir, 
par aucun signe antérieur et il n'y avait rien a tenter quand on a appelé du secours". 
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Les choses rentreront dans l 'o rdre , le Consei l se contentant de rappeler q u ' e n cas de 
mor t violente , " l ' agen t de survei l lance et les officiers de santé en chef de l ' hosp i ce" 
doivent être immédia temen t informés. 

Ce conflit d ' au tor i té avec l ' adminis t ra t ion , Pinel l ' évoque ra de nouveau dans son 
Traité de 1809, dans le chapitre qu ' i l consacre aux "Préceptes à suivre dans la direction 

des mé lanco l iques" (28) et t ranchera au bénéfice de Pussin : 

"Je ne veux point renouveler des souvenirs amers ; mais je ne puis que déplorer encore les 
tristes suites des luttes continuelles de pouvoir élevées autrefois entre un ancien agent de sur­
veillance générale et le chef particulier de la police intérieure des aliénées, luttes qui dans certains 
cas, ont fait échouer le traitement médical, comme l'attestent plusieurs de mes notes journa­
lières.../ . . . l'inconvénient auroit été nul, si le préposé supérieur, qui voulait exercer la plénitude 
de ses droits, avait sacrifié ses animosités au désir du bien public, et qu'il eût bien voulu des­
cendre de sa haute sphère jusqu'à prendre des informations exactes et des voies conciliatrices ; 
mais c'était souvent des scènes pleines d'emportement et d'aigreur, qui se passoient même en 
présence des aliénées, comme pour les révolter contre le chef de la police intérieure et lui faire 
perdre la confiance qui lui est si nécessaire pour concourir à leur rétablissement.../... Mais quels 
résultats favorables pourrois-je moi obtenir, si le chef de surveillance n'étoit regardé à l'intérieur 
comme investi d 'une autorité absolue pour l 'exécution prompte et sans appel de toutes les 
mesures répressives ? " (29). 

L ' au to r i t é de Puss in induit que lques confus ions chez les e m p l o y é s chargés de la 
tenue des registres qui finissent m ê m e par s 'y perdre dans les certificats qu ' i l s reprodui­
sent, reportant , à p ropos d ' u n e ma lade sortie le 9 décembre 1806 : "sort ie suivant le 
certificat de M . Pussin M é d e c i n - c h e f . 

L e travail accompl i par Pussin ne se l imite pas au cadre de la Salpêtr ière et sa forte 
personnal i té n ' e s t pas appréciée de tout le m o n d e . Toujours en 1806, Royer-Col la rd qui 
publ ie un Mémoire (30) pour se disculper d ' accusa t ions publ iquement portées contre 
lui , nous compte en détail les péripéties de disposit ions prises pour traiter à domici le 
une riche pat iente , suite au j ugemen t du Tr ibunal de Première Instance de la Seine. L e 
Comi té médica l chargé de ce t rai tement est composé de Andry , Pinel et Royer-Col lard . 
" M e s deux col lègues m e chargèrent de régler plus par t icul ièrement les détails du traite­
ment , d 'obse rver ass idûment la ma lade , et de leur rendre compte de son état dans nos 
réunions généra les" , nous dit Royer-Col la rd et : "pour mieux assurer encore l ' a ccom­
pl issement de nos vues , nous arrê tâmes que M. Pussin, surveillant des al iénées de la 
S a l p ê t r i è r e , se t r a n s p o r t e r a i t t o u s l e s j o u r s d a n s la m a i s o n d e m a d e m o i s e l l e 
d ' A r b o u v i l l e , et ve i l le ra i t s c r u p u l e u s e m e n t à l ' e x é c u t i o n d e n o s o r d o n n a n c e s " . L e 
comi té n 'hés i t e pas à faire passer Pussin pour propriétaire d ' u n e maison bourgeoise : 
" O n convint , q u ' à l ' égard de la malade , M . Puss in serait censé en être le propriétaire , et 
qu ' i l y recevrai t c o m m e chez lui. N o u s c rûmes cette fiction nécessaire pour donner à 
M . Pussin une plus grande autori té sur l 'espr i t de mademoise l l e d 'Arbouvi l l e" . L 'a t t i tu­
de et les prises de posi t ion de Puss in p rovoquent quelques difficultés à Royer-Col lard 
qui se sent néanmoins obl igé de " rendre ici cette jus t ice à M. Pussin, qu ' i l s 'était occu­
pé avec un véri table zèle de l ' exécut ion de nos ordonnances" , tout en regrettant qu ' i l ne 
"se fut str ictement renfermé dans les l imites de ses fonct ions". Les différentes déclara­
t ions de Puss in faillirent m ê m e p rovoquer le retrait de Pinel du comi té médica l . Les 
rapports entre Pussin et Royer-Col la rd apparaissent pour le moins tendus . Sup rême iro­
nie , alors que dans le m é m o i r e " ca lomnieux" auquel répond Royer-Col lard il est dési-
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gné au publ ic , " n o n c o m m e le médec in en chef de l ' hosp ice de Charen ton , titre sur 

lequel on garde, dans tout le mémoi re , un si lence non moins désobl igeant qu 'affecté , 

mais seulement c o m m e un j eune médec in de la connaissance de M. Halle", " O n trans­

forme M . Puss in en médec in ; on l ' appel le notre confrère". C ' e n est t rop pour Royer-

Col lard qui remet l ' empi r ique prat icien à sa p lace : " M . Puss in n ' a j ama i s été médec in , 

n ' a fait aucunes (sic) études médica les , ni m ê m e aucune autre espèce d ' é tudes" . 

Esquirol , qui , tout en dir igeant sa maison de santé de la rue Buffon, cont inue de fré­

quenter la Salpêtr ière, connai t les talents de Pussin. Il n 'hés i te pas à y faire référence 

dans ses premières publ icat ions et dans sa thèse Des Passions soutenue en 1805. Sous 

sa p lume , Pussin prend le titre d ' inspecteur . 

Vis ib lement , les prérogat ives de Jean-Bapt is te Puss in à la Salpêtr ière dépassent lar­

gement celles d ' u n surveillant en charge des p rob lèmes domest iques et d 'organisa t ion. 

Son engagement , ses compétences et l 'autor i té dont appa remment il d ispose (et use) en 

font le régula teur (voir le p romoteur ) d ' u n e d y n a m i q u e inst i tut ionnel le qui , pendan t 

quelques années encore aura ses titres de gloire : le t rai tement moral . Les nombreux 

exemples d ' échanges singuliers entre Pussin et les aliénés de Bicêtre du Traité de 1800 

et c e u x du Traité de 1809 avec les folles de la Sa lpê t r i è re , i l lus t rent pa r fa i t ement 

l ' e space de ce reste de raison qui laisse p lace à un c o m m e r c e thérapeut ique dans le trai­

tement des t roubles men taux et que Pussin utilise avec art. 

Lorsqu ' i l s 'agit , le 10 avril 1811 de remplacer Pussin décédé trois jours auparavant , 

Pinel soul igne que "les devoirs de surveillant se sont si souvent confondus avec ceux du 

médec in qu ' i l en est résul té souvent des entraves pour le t rai tement médica l et des diffi­

cultés sans cesse rena issantes" ( 3 1 ) . Pa radoxe de l ' ambiguï té , c 'es t Esquirol , lu i -même 

médec in , qu ' i l p ropose et qui sera dés igné au pos te de surveil lant . Il occupera cette 

fonction durant une année avant d 'ê t re n o m m é médec in ordinaire. 

C ' e s t cette date du 10 avril 1811 que Marce l Gauche t et Gladys Swain proposent 

f ina lement de re teni r c o m m e "ac te de na i ssance de l ' as i le p rop remen t dit , non p lus 

c o m m e circonscript ion d ' u n certain espace médica l , mais c o m m e érection de cet espace 

m ê m e et de son ordre en " ins t rument de gué r i son" . . . / . . . Car tout tient dans cette suc­

cession quelque peu singulière, dans la substi tution qui s 'y opère de l ' h o m m e de l 'ar t à 

l ' empi r ique chargé d ' u n e besogne jugée jusque là non médica le , dans la récupérat ion 

par le médec in d ' u n corps de tâches es t imées ju sque là inférieures à sa compétence ou 

extér ieures à son d o m a i n e " (32). 

Au m ê m e moment , mais dans un tout autre registre, D e Coulmiers est à Charenton, 

en prise aux pires difficultés avec Royer-Col lard qui essaye va inement de faire recon­

naî t re son autori té . Les conflits r ocambo le sques de Charen ton prendront fin avec le 

décès de D e Coulmiers intervenu le 4 ju in 1818. 

L ' e x p é r i e n c e P u s s i n à l a S a l p ê t r i è r e , t o u t c o m m e c e l l e d e D e C o u l m i e r s à 

Charenton , devaient rester des except ions . La générat ion montan te des futurs aliénistes 

avait maintenant les choses bien en main . Leur chef de file, Esquirol t rancha de façon 

définitive en 1818 jus tement : "Le médecin doit être en quelque sorte le principe de vie 

d'un hôpital d'aliéné. C'est par lui que tout doit être mis en mouvement ; il doit régula­

riser toutes les actions, comme il doit être le régulateur de toutes les pensées" (33). 
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NOTES 

(1) Dans "Des chaînes qu'on enlève" publié en annexe de son ouvrage Le sujet de la folie, 
Toulouse, Privât, 1976, Gladys Swain analyse avec pertinence la constitution du mythe 
pinélien. Sur la signification et les fonctions du mythe on pourra consulter POSTEL J., 
Genèse de la psychiatrie, les premiers écrits de Philippe Pinel, Paris, Le Sycomore, 1981. 

(2) GAUCHET M. et SWAIN G. - La Pratique de l'esprit humain, l'institution asilaire et la révo­
lution démocratique, Paris, Gallimard, 1980, p. 53. 

(3) COLOMBIER J. et DOUBLET F. - Instruction sur la manière de gouverner les insensés et de 
travailler à leur guérison dans les asyles qui leurs sont destinés, Paris, Imprimerie royale, 
1785. Plus accessible , la même Instruction présentée par QUETEL C , L'Evolution 
Psychiatrique, T. 48, Fascicule 1, janvier/mars 1983, pp. 225-241. 

(4) On retrouve trace de cette démarche dans le Rapport de la visite faite par les commissaires 
de la Société royale de la Médecine à la Maison des pères de la Charité de Charenton suivi 
de réflexion sur le changement à faire dans la manière de gouverner et traiter les insensés 
dans les hôpitaux et dans les maisons de force du département de Paris, Archives départe­
mentales du Val-de-Marne, AJ 2 59. 

(5) BLOCH C. et TUETEY A. - Procès verbaux et rapports du Comité de mendicité de la 
Constituante (1790-1791), Paris, Imprimerie Nationale, 1911, p. 762. 

(6) Rapport de la visite faite par les commissaires de la Société royale de Médecine à la Maison 
des pères de la Charité de Charenton suivi de réflexion sur le changement à faire dans la 
manière de gouverner et traiter les insensés dans les hôpitaux et dans les maisons de force 
du département de Paris, op. cit. 

(7) Ce texte figure dans le Registre des délibérations du Conseil général du département de la 
Seine, Archives nationales, F1C, Seine III. On retrouve un extrait conforme du document 
dans TUETEY A., L'Assistance publique à Paris pendant la Révolution, Paris, Imprimerie 
Nationale, 1897, T . III, pp. 489-505. FOUCAULT M. dans L'Histoire de la folie, op. cit. et 
CASTEL R. dans L'Ordre Psychiatrique, op. cit., attribuent la rédaction de ce document à 
CABANIS. Il ne semble en tout cas n'y avoir aucun doute sur la similitude de certains pas­
sages de ce texte avec Quelques vues sur les secours publics, publié par CABANIS. 

(8) CASTEL R., - L'Ordre psychiatrique, Paris, Edt de minuit, 1976, p. 60. 

(9) POSTEL J. - Genèse de la psychiatrie, Paris, Le Sycomore, 1981. 

(10) PINEL S. - Traité complet du régime des aliénés ou manuel des établissements qui leurs sont 
consacrés, Paris, Mauprivez, 1836. Le "physique" et "l'extérieur de commande" qu'il esti­
me nécessaire pour le médecin, "les fonctions pénibles" qu'il lui attribue (p. 42), ressem­
blent étrangement à la description du rôle de Pussin que présente Pinel père. Le régime 
moral détaillé par Scipion (pp. 120-155) repose sur de nombreux exemples empruntés aux 
Traités de son père mettant en scène Pussin. 

(11) CAIRE M. - "Pussin avant Pinel", L'Information psychiatrique, n° 6, juillet 1993, pp. 529-
538, et, "Un état des fous de Bicêtre en 1792", Nervure, t. 6, n° 7, septembre 1993, pp. 62-
67. 

(12) PINEL P. - Traité Médico-philosophique sur l 'Aliénation mentale ou la manie, Paris, 
Richard, Caille et Ravier, An IX (1800), p. 103. 

(13) POSTEL J. - Genèse de la psychiatrie, op. cit., pp. 233-248. 

(14) Archives nationales, 27 AP8. La lettre adressée par Pinel à François de Neufchâteau est 
accompagnée des Observations du citoyen Pussin sur les fous. 
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(15) Ces observations, répertoriées depuis le 1er septembre 1969 sous le № 80625 dans le 
fichier de recherche des Archives nationales, ont été publiées à deux reprises par Mme Dora 
Weiner : The Apprenticeship of Philippe Pinel : A new document. Clio Medica (1979), 13, 
n° 2, pp. 125-133 et Philippe Pinel et l 'abolition des chaînes : un document retrouvé, 
L'Information psychiatrique, Vol. 52, n° 2, février 1980. 

(16) PINEL P. - Traité médico-philosophique sur l'Aliénation mentale ou la manie, op. cit. 
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le 5 messidor, Le Moniteur Universel, n° 281, 11 messidor an XIII (30 juin 1805), p. 1159. 
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